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1 INTRODUCTION - CONTEXTE 

Le présent document vise à modifier, suivant la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain – Article 30 bis (Procédure allégée), deux 
phrases de la partie écrite du Plan d’Aménagement Particulier : « PAP Sentier de l’Eglise », référence 
17985/29C en date d’approbation 2017-04-27 sis au numéro 8, Sentier de l’Eglise à L-5370 
Schuttrange, section « A » de Schuttrange, parcelle 134/4654. Les modifications sont réalisées sur un 
point précis sans mettre en cause la structure générale ou les orientations du plan d’aménagement 
particulier initial. La partie graphique reste inchangée. 

La modification ponctuelle vise à modifier, dans le Plan d’Aménagement Particulier conservant sa 
validité, deux phrases. La première phrase concernant les panneaux solaires et les velux, cette phrase 
n’étant pas correcte, ceux-ci n’étant pas réglementés par le PAG. La deuxième phrase concerne 
l’interdiction de l’installation de panneau photovoltaïque afin de permettre ceux-ci sur les pans de 
toiture de la bâtisse reprise dans le PAP et sous condition de respecter des règles concernant 
l’esthétique. Ces règles esthétiques sont également valables dans le cas de l’installation de panneaux 
solaires. 

Contexte : 

Photographique de la bâtisse sise sur la parcelle 134/4654 

  

 

Extrait cadastral 
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Orthophoto 2022 – Source géoportail  

 

 

 

Extrait du PAG – Partie graphique  
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Extrait du PAG – Partie écrite 
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Extrait du PAP conservé – Partie graphique – Document complet joint en annexe 

 

Extrait du PAP concerné par la modification – Partie écrite- Document complet joint en annexe 

2.4 : Degré d’utilisation du sol concernant l’aménagement du domaine privé 
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2 MOTIVATION 

 

Il est souhaité modifier une phrase interdisant les panneaux photovoltaïques sur la toiture de la bâtisse 
afin d’autoriser leurs installations. De cette manière, cela favorisera une transition énergétique et 
permettra d’opérer pour une partie un changement du mode d’approvisionnement en électricité de la 
bâtisse. 

La bâtisse étant reprise dans un secteur protégé de type environnement construit et comme gabarit 
d’une construction existante à préserver, Il est souhaité indiquer des prescriptions précises sur 
l’esthétique des panneaux afin de ne pas compromettre le caractère du quartier. Il est envisagé 
d’installer des panneaux en couleur noir « Fullblack ». Les rails de fixation métalliques étant situés sous 
les panneaux, l’aspect visuel final de l’installation sera complétement noir. Quarante panneaux seront 
installés sur un pan de la façade ouest.  En cas d’installation de panneaux solaires, les mêmes règles 
d’esthétique sont reprises pour les mêmes motifs. 

 

Picto indiquant les pans de toiture concernés par l’installation des 40 panneaux photovoltaïques envisagés 

Source : Ecosphere home 
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3 MODIFICATION 

2 : Partie écrite 

2.4 : Degré d’utilisation du sol concernant l’aménagement du domaine privé 

2.4.2 : Prescriptions complémentaires du PAP 

A. Les formes, pentes et orientations des toitures 

  

PAP ACTUEL MOPO DU PAP  

Les toitures pour le lot A1 reprennent le gabarit 
du bâtiment existant. 

• lot A1 : triple versants (t3) et double 
versant (t2), voir les indications des 
pentes dans la partie graphique du PAP 

L'installation de panneaux solaires thermiques 
et velux sont admis selon la disposition du PAG 
envigueur.  

Les panneaux photovoltaïques et 
l'aménagement de lucarne ne sont pas admis. 

Les toitures pour le lot A1 reprennent le gabarit 
du bâtiment existant. 

• lot A1 : triple versants (t3) et double 
versant (t2), voir les indications des 
pentes dans la partie graphique du PAP 

L'installation de panneaux solaires thermiques 
et velux sont admis selon la disposition du PAG 
en vigueur.   

Les panneaux photovoltaïques et 
L'aménagement de lucarne ne sont n’est pas 
admis. 

Seuls les panneaux photovoltaïques et les 
panneaux solaires de type « full black », c’est-à-
dire sans éléments métalliques scintillants ou 
clairs visibles, sont autorisés. 

 

4 ANNEXES 

 

- PAP «  Sentier de l’Eglise » approuvé en date du 27 avril 2017 – Partie écrite et graphique 
- MOPO PAP «  Sentier de l’Eglise » non coordonnée 
- Copie du PAG – Partie écrite et graphique de la commune de Schuttrange 
- Copie du RBVS de la commune de Schuttrange 
- Certificat OAI 
- Extrait Cadastral 

 


